


























A l'attention de

Mme Fossoul

BaliWind

Chaussée de Huy 120a

1300 Wavre

Gosselies, le 21 mai 20L9

Concerne: Synthèse de l'étude préalable du raccordement de votre production décentralisée
34t3O7: EOL 16.8 MVA sur PO Gembloux (BaliWind)

Madame,

En application de l'article 17 de l'Arrêté du Gouvernement Wallon du L0 novembre 2016 relatif à I'analyse coût-
bénéfice et aux modalités de calcul et de mise en æuvre de la compensation financière, publié le 08 décembre
201-6, nous avons le plaisir de vous transmettre en annexe une synthèse de l'étude préalable dans le cadre de
votre projet de production verte.

Nous vous informons qu'en l'état actuel du réseau, il n'est pas possible de vous octroyer une capacité
permanente de 16.8 MVA sur le poste de Gembloux. Nous pouvons mettre à votre disposition 0 MVA en
permanent et 16.8 MVA en flexible.

Ces valeurs ont été établies conformément à la prescription technique C8/3 relative à la méthodologie de
détermination de la capacité d'injection permanente et/ou de la capacité d'injection flexible en région Wallonne.

En outre, selon nos meilleures estimations au moment de l'établissement de cette étude préalable, le volume
d'énergie modulé ne devrait pas dépasser 622.9 MWh/an. cette information, pour laquelle nous nous sommes
basés sur un profil de 2331 h/an, vous est communiquée à titre indicatif.

Après analyse, il apparaît que l'investissement nécessaire à l'adaptation du réseau afin de vorr re ndre
comp nt votre e, ne peut malheureusement être considéré comme économiquement justifié.

Nous vous informons qu'en applicat¡on de I'AGW, nous avons communiqué cette étude préalable à la CWapE,
qui dispose globalement d'un délai de 60 jours pour communiquer au GRD ainsi qu'au producteur son avis sur
l'analyse coût-bénéfice du projet et sur la nécessité d'éventuelles adaptations de réseau.



De votre côté vous disposez, si vous le souhaitez, d'un délai de 30 jours à compter de l'envoi de ce courrier pour

être entendu par la CWaPE dans le cadre de cette procédure, et le cas échéant proposer des solutions
alternatives.

Si cela ne vous paraît pas nécessaire, vous pouvez envoyer un mail pour en informer la CWaPE (cba@cwape.be)

de sorte à raccourcir le délai de la procédure, en précisant le numéro de dossier 34L3O7.

Au terme de celle-ci, nous vous enverrons une nouvelle version de votre contrat de raccordement, qui reprendra

notamment les capacités permanentes et flexibles dont vous pourrez finalement disposer.

Nous restons à votre disposition pourtout renseignement complémentaire etvous prions d'agré,er, Madame,

l'assurance de notre considération distinguée.

EmmanuelHUBlN

Responsable Solution Technique

Raccordement & Power Quality - STVLT

Annexe: L synthèse de l'étude préalable



Projet

Demandeur

Filière

Puissance

Référence

16,8 MVA sur Poste Gembloux

BaliWind

Eolien

16,8 MVA

34L307

Description Le poste HT/MT est alimenté par 2 transfos de 40 MVA limités en
injection à 36 MVA. La limitation ici est à la fois liée aux lignes HT

ELIA et aux transfos.

Cause(s) de la flexiblité Limitation au niveau local (transformateur HT/MT) et au niveau
amont (lignes HT EtlA)

Résultats Etude préalable (recommandations)

Permanent

Flexible

Hypothèse production

Energie modulée/an

%age énergie modulée

O MVA

16,80 MVA

Profil éolien de 2310 h/an

622,90 MWh

L,sg %

lnvestissement envisagé pour I'analyse coût-bénéfice
Pour octroyer une capacité permanente à ce projet, il faudrait investir dans un nouveau
câble 70 kV Champion Leuze, une 2eme cabine MT et L transfo de 50 MVA (3eme transfo)

CONCTUSION DE L'ETUDE PREATABLE

L'investissement est considéré comme NON ÉCONOMIQUEMENT JUSTIFIÉ



A l'attention de

Mme Fossoul

BaliWind

Chaussée de Huy 120a

1300 Wavre

Gosselies, le 24 juin 2019

Concerne: Synthèse de l'étude préalable du raccordement de votre production décentralisée
34t3O7 : EOL 21 MVA sur PO Gembloux (BaliWind)

Madame,

En application de l'article 17 de l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 10 novembre 2016 relatif à I'analyse coût-

bénéfice et aux modalités de calcul et de mise en æuvre de la compensation financière, publié le 08 décembre

2016, nous avons le plaisir de vous transmettre en annexe une synthèse de l'étude préalable dans le cadre de

votre projet de production verte.

Nous vous informons qu'en l'état actuel du réseau, il n'est pas possible de vous octroyer une capacité
permanente de 21 MVA sur le poste de Gembloux. Nous pouvons mettre à votre disposition 4.2 MVA en

permanent (capacité déjà acquise et transférée à ce raccordement) et 16.8 MVA en flexible.

Ces valeurs ont été établies conformément à la prescription technique C8/3 relative à la méthodologie de

détermination de la capacité d'injection permanente et/ou de la capacité d'injection flexible en région Wallonne.

En outre, selon nos meilleures estimations au moment de l'établissement de cette étude préalable, le volume

d'énergie modulé ne devrait pas dépasser 622.9 MWh/an. Cette information, pour laquelle nous nous sommes

basés sur un profil de 2331 h/an, vous est communiquée à titre indicatif.

Après analyse, il apparaît que l'investissement nécessaire à l'adaptation du réseau afin de pouvoir répondre

complètement à votre demande, ne peut malheureusement être considéré comme économiquement justifié.

Nous vous informons qu'en application de I'AGW, nous avons communiqué cette étude préalable à la CWaPE,

qui dispose globalement d'un délai de 60 jours pour communiquer au GRD ainsi qu'au producteur son avis sur

l'analyse coût-bénéfice du projet et sur la nécessité d'éventuelles adaptations de réseau.



De votre côté vous disposez, si vous le souhaitez, d'un délai de 30 jours à compter de l'envoi de ce courrier pour

être entendu par la CWaPE dans le cadre de cette procédure, et le cas échéant proposer des solutions

alternatives.

Si cela ne vous paraît pas nécessaire, vous pouvez envoyer un mail pour en informer la CWaPE (cba@cwape.be)

de sorte à raccourcir le délai de la procédure, en précisant le numéro de dossier 34t3O7.

Au terme de celle-ci, nous vous enverrons une nouvelle version de votre contrat de raccordement, qui reprendra

notamment les capacités permanentes et flexibles dont vous pourrez finalement disposer.

Nous restons à votre disposition pourtout renseignement complémentaire etvous prions d'agréer, Madame,

l'assurance de notre considération distinguée.

Emmanuel HUBIN

Responsable Solution Technique

Raccordement & Power Quality - STVLT

Annexe : 1 synthèse de l'étude préalable



Projet

Demandeur

Filière

Puissance

Référence

21 MVA sur Poste Gembloux

BaliWind

Eolien

21MVA

34L307

Description

Cause(s) de la flexiblité

Le poste HT/MT est alimenté par 2 transfos de 40 MVA limités en

injection à 36 MVA. La limitation ici est à la fois liée aux lignes HT

ELIA et aux transfos.

Limitation au niveau local (transformateur HT/MT) et au niveau

amont (lignes HT ELIA)

Résultats Etude préalable (recommandations)

Permanent

Flexible

Hypothèse production

Energie modulée/an

%age énergie modulée

4,2 MVA

16,80 MVA

Profil éolien de 2310 h/an

622,90 MWh

L,27 yo

Investissement envisagé pour I'analyse coût-bénéfice
Pour octroyer une capacité permanente à ce projet, il faudrait investir dans un nouveau
câble 70 kV Champion Leuze, une 2eme cabine MT et 1 transfo de 50 MVA (3eme transfo)

CONCTUSION DE L'ETUDE PREATABTE

L'invesrissement est considéré comme NoN ÉCONOMIQUEMENT JUSTIFIÉ



Note explicative sur l’étude préalable : 
 

 

• Qu’est-ce que la capacité d’injection permanente/flexible ? 

 

o capacité d'injection permanente : le droit d'accès au réseau octroyé au producteur, exprimé en voltampères (VA) dont la disponibilité est 

garantie tant sur base des éléments principaux que des éléments redondants de fiabilité du réseau 

o capacité d'injection flexible : le droit d'accès au réseau exprimé en voltampères (VA) et octroyé au producteur par le gestionnaire de réseau 

de manière supplémentaire à la capacité d'injection permanente en mettant à disposition tous les éléments de son réseau 

o Par exemple : si un réseau est alimenté par un transfo HT/MT en service avec un transfo HT/MT en réserve (standby) et que les productions 

raccordées sur ce réseau sont trop importantes, le transfo de réserve peut être mis en service pour accepter plus de productions sur le 

réseau. Mais si un des transformateurs est indisponible, certaines productions pourraient être modulées (en fonction des autres 

productions, de la charge locale …) suivant les règles de l’AGW.  

Les productions supplémentaires que l’on peut raccorder en utilisant le 2ème transfo auront donc une capacité d’injection flexible. 

o La production de cette installation peut faire l'objet d'une réduction ou d'une interruption en cas de risque de dépassement de la limite de 

sécurité opérationnelle du réseau. Dans ce cas, et sous réserve du respect des conditions d'octroi de la compensation financière, le 

producteur est dédommagé pour les pertes de revenus subies suite à la réduction ou l'interruption d'injection, et ce à hauteur de la part de 

la capacité permanente d'injection modulée. Il n’y a donc pas de dédommagement pour une modulation dans les limites de capacité 

flexible d’injection. 

IMPORTANT : votre production ne peut être modulée que si vous êtes réellement en train d’injecter sur le réseau de distribution ! 

 

• Pourquoi une étude préalable ? 

 

Lors de l’étude détaillée, les capacités d’injection permanente/flexible sont déterminées suivant la prescription technique C8/3 (disponible sur le 

site www.synergrid.be). 

http://www.synergrid.be/


Si le résultat comporte tout ou partie de la capacité d’injection en flexible,  l’étude préalable et une analyse coût/bénéfice est transmise par ORES à 

la CWaPE. 

Ces documents permettent de mettre en relation le coût de l’investissement à réaliser par les gestionnaires de réseau (pour accepter la production 

avec une capacité d’injection entièrement permanente ou moins flexible) et l’énergie que l’on devrait moduler si cet investissement n’est pas 

réalisé. En fonction du ratio obtenu, 2 cas sont possibles : 

o L’investissement est considéré comme raisonnable : les gestionnaires de réseau concernés ont 5 ans pour réaliser les travaux prévus. Au 

terme de ce délai, la capacité d’injection du producteur sera modifiée en conséquence (entièrement permanente ou moins flexible) 

o L’investissement est considéré comme non raisonnable : la part de capacité d’injection flexible ne sera pas modifiée dans le temps 

 

• Explications de l’annexe de l’étude préalable : 

 

Voir sur l’exemple page suivante 

 

• Et la suite ? 

o La CWAPE a 60 jours pour valider notre proposition. Après validation, nous vous enverrons l’offre et le contrat de raccordement confirmant 

le résultat de l’étude préalable et de l’analyse coût/bénéfice.  

o  Si vous estimez que les particularités de votre projet doivent être prises en compte par la CWaPE, vous disposez d’un délai de 30 jours pour 

être entendu par elle dans le cadre de cette procédure. 

• Peut-on accélérer le processus ? 

o Si au vu de  

o la capacité flexible qui vous est proposée,  

o l’estimation de l’énergie flexibilisée telle que calculée, et  

o de vos autres estimations propres (tant financière que technique),  

vous préférez ne pas attendre le retour de la décision de la CWaPE sur l’investissement raisonnable, vous pouvez répondre à ce mail en 

indiquant que vous êtes d’accord avec le résultat de l’analyse préalable.  

Dans ce cas, nous vous ferons parvenir rapidement une offre et un contrat de raccordement sans attendre le délai de 60 jours. 

  



 

• Retrouver l’AGW : 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech_f.htm 

Numac : 2016206014 

 

 

 

EXPLICATIONS

Projet

Demandeur

Filière

Puissance

Référence

Description Situation existante

Cause(s) de la flexiblité Elément du réseau limitant. Il pourrait aussi s'agir de lignes HT ELIA, …

Permanent 2,4 MVA Capacité d'injection permanente calculée

Flexible 8,40 MVA Capacité d'injection flexible calculée

Hypothèse production Profil éolien de 2300 h/an

Profil utilisé dans le calcul pour l'ensemble des productions éoliennes raccordées sur le poste (existantes et 

futures)

Energie modulée/an 180,73 MWh Estimation selon calcul de l'énergie que nous pourrions être amenés à moduler sur une année

%age énergie modulée 0,72 % Pourcentage d'énergie modulée sur votre production (par rapport au max, soit ici : 10,8 MVA x 2300 heures

Description de l'investissement nécessaire pour permettre à votre projet d'avoir une capacité d'injection 

entièrement permanente ou moins flexible

Description de la demande

Résultat du calcul par rapport au ratio : cela signifie qu'aucun investissement des gestionnaires de réseau ne 

sera réalisé pour diminuer la flexibilité de votre projet

10,8 MVA sur Poste HT/MT  XXX

XXXXXX

Eolien

10,8 MVA

XXXXXX

Le poste HT/MT est alimenté par 2 transformateurs de 20 MVA

CONCLUSION DE L'ETUDE PREALABLE

L'investissement est considéré comme NON ÉCONOMIQUEMENT JUSTIFIÉ

Pour octroyer une capacité permanente à ce projet, il faudrait remplacer les 2 

transformateurs existants par 2 transformateurs de 50 MVA

Investissement envisagé pour l'analyse coût-bénéfice

Résultats Etude préalable (recommandations)

Limitation au niveau local (transformateur HT/MT)         

http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech_f.htm
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Gilles Delfosse

From: BOURLEZ-SC, Laetitia <laetitia.bourlez-sc@airliquide.com>
Sent: donderdag 26 april 2018 10:56
To: Montpellier, C de (Christine)
Subject: Re: avis préalable confidentiel

Bonjour, 
 
Je comprends, la mise à jour de Klim-cics rend le sytème plus compliqué je trouve,  mais je 
n'ai pas le choix de m'y faire. 
 
Air Liquide ne possède pas de canalisations dans la commune de Perwez. Nous n'avons donc 
pas de remarque a faire pour ce projet. 
 
Bien à vous,  
 
 
 
 

Laetitia BOURLEZ 

Etwal Infra sa  pour Air Liquide, 

Service impétrants, 

Rue de la Corderie, 22 

6061 Montignies Sur Sambre 

Tel : 071/207.258 

Fax :  071/325.387 

Mail : laetitia.bourlez-sc@airliquide.com 

 
2018-04-25 11:44 GMT+02:00 Montpellier, C de (Christine) <Christine.deMontpellier@eneco.com>: 

Madame, 

  

Ne connaissant pas l’usage de klim, je me permets de vous envoyer une demande d’avis préalable par ce 
message électronique. 

  

Bien cordialement, 
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Christine de Montpellier 

Project Administrator 

  

 

  

Please note my new email address: 

Christine.deMontpellier@eneco.com 

  

  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 
 

+32 (0) 475 590 519 

+32 (0) 10 23 26 41 (40) 

  

http://eneco.be/wind 

Eneco Wind Belgium SA 

Ferme des 4 Sapins 

Chaussée de Huy 120 A  

B-1300 Wavre 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

This e-mail and any files transmitted with it are confidential and intended solely for the use of the individual 
or entity to whom they are addressed. If you have received this e-mail by error please notify the sender and 
delete the material from any computer. Eneco Wind Belgium is registered at the Chamber of Commerce under 
number 0475.012.760. 

 

  

  

 


